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Introduction

Deux ans après l’échéance du 1er juillet 1985, où en sont les éta

blissements d’enseignement collégial qui devaient se doter d’une

politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages selon

l’article 11 31 dûRèglêffi&Ûtsùrlêrégilnepédagogique du collégial?

Conformément à la Loi sur le Conseil des collèges, la Commission de

l’évaluation a le mandat d’examiner les politiques institutionnelles

d’évaluation (1~, et à chaque année, elle publie un rapport sur

l’état et les besoins de l’évaluation en enseignement collégial. En

1986—1987, ce rapport porte sur l’état de la situation des politi

ques institutionnelles d’évaluation des apprentissages.

Pour faire le point sur les politiques (2), la Commission rend d’abord

compte de leur développement dans chaque établissement et dans l’ensemble

1. Le cadre d’analyse des politiques institutionnelles d’évalua
tion définit une politique comme étant un outil qui permet à
une institution d’orienter, d’encadrer et de soutenir un
secteur ou l’ensemble de ses activités. Elle établit les ob
jectifs poursuivis par le collège dans le champ visé, les prin
cipes et les valeurs qui orientent les actions, les rôles et
les responsabilités de toutes les instances concernées, les
moyens retenus pour atteindre les objectifs, notamment les
ressources et les règles assurant la mise en application de la
politique, et enfin le mode de révision.

2. Les dernières politiques prises en considération dans ce rapport
ont été reçues pour la 69e réunion de la Commission de l’évalua
tion qui a eu lieu les 7 et 8 mai 1987.
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du réseau ‘~1)• Elle se penche ensuite sur leur contenu pour en dé

gager les principales tendances identifiées en 1986—1987 — en les

comparant à celles de 1985—1986 — et pour constater les lacunes

majeures des textes considérés incomplets depuis le 1er juillet 1985.

Finalement, elle souligne les éléments qui auraient avantage à être

approfondis dans les politiques institutionnelles d’évaluation des

apprentissages. Elle conclut en faisant part de ses préoccupations

à l’égard de ces dernières.

1. Le réseau collégial est actuellement constitué de 104 établis
sements: 46 publics, 26 privés subventionnés, 22 privés non
subventionnés et 10 publics hors—cégeps. Nais, pour les fins
du rapport, la Commission prend 103 établissements en considé
ration puisque l’un d’entre eux prévoit sous peu ne plus offrir
l’enseignement collégial.
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1.0 LE DÉVELOPPEMENT DES POLITIQUES INSTITUTIONNELLES D’ÉVALUATION

DES APPRENTIS SAGES

1.1 OÙ en est chaque établissement?

Les tableaux suivants regroupent les établissements qui,

actuellement, ont une politique satisfaisante, ont déposé

un projet de politique ou n’ont encore soumis ni politique,

ni projet. Une politique est considérée satisfaisante quand

elle répond aux exigences de qualité du cadre d~analyse de

la Commission de l’évaluation.

1.1.1 Lés établissements dont la politique est considérée

satisf&isante

En ce qui concerne cette catégorie, vingt—huit (28)

établissements se sont ajoutés à la liste en 1986—

1987 (0, dont onze (11) publics, neuf (9) privés

subventionnés, sept (7) privés non subventionnés et

un Cl) public hors—cégeps (2)• Ces ajouts portent

à 79% la proportion d’établissements publics et

privés subventionnés qui ont une politique. Dans

le cas des établissements publics hors—cégeps,

il faut bien constater le petit nombre qui s’est

donné une politique, mais nous reviendrons plus loin

sur ce point. Quant aux établissements privés non

subventionnés, la Commission mentionnait dans son

dernier rapport annuel qu’il était important qu’ils

1. Les ajouts sont marqués d’un astérisque.

2. Les établissements publics hors—cégeps ne sont pas des corpora
tions constituées.en vertu de la Loi des cégeps, mais le minis
tre de l’Enseignement supérieur et de la Science décerne des
diplômes d’études collégiales (DEC) par leur intermédiaire.



LISTE DES ~TAELISSflfflNTS D’ENSEICNEèŒNT COLL~C1AL

Tableau I

DONT LA POLITIQUE EST cONSIDgRÈE SATISFAISANTE (TOTAL; 64)

Cégep de 1’Abitibi—Témiacamingue
Cégep Ahuntsic

S Cégep d’Alma
Cégep de Baie—Comeau
Cégep de Bois—de—Boulogne
Collège régional Champlain

* (Campus Lennoxville)
(Campus Saint—Lambert)

* (Campus Saint—Lavrence)
Cégep de Chicoutimi

* Collège Da.Json
Cégep de Drummondville
Cégep tdouard-Nontpetit

* Cégep Prançois—Xavier Carneau
• Collège John Abbott

Cégep de Jonquière
Cégep de La l’ocstière

* Cégep de Limoilou
* Cégep Lionel—Groulx

Cégep de Maisonneuve
Cégep Montmorency
Cégep de la Région de l’Aœiante

* Cégep de Rimouski
Cégep de Rivière—du—Loup
Cégep de Saint—Félicien
Cégep de Sainte—Foy
Cégep Saint—Jean—sur—Richel jeu
Cégep de Saint—Jérôme
Cégep de Saint—Laurent
Cégep de Sept—11es
Cégep de Shawinigan
Cégep de Trois—Rivières
Cégep de Valleyfield

* Collège Vanier
* Cégep de Victoriaville

Cégep du Vieuz—Honcréal

Collège André—Crasset
Collège de l’Assomption

* École commerciale du Cap
* Collège d’Affaires Ellis
* Collège Jean—de—Brébeuf

Collège Laflèche
* Conservatoire Lassalle
* Collège de Lévis
* Collège Marianopolia
* Collège Marie—Victorin

Collège Mérici
École Supérieure de Musique de

Nicolet
Collège de Secrétariat Notre—

Dame
Campus Notre—Dame—de—Foy
Collège O’Sullivan (Montréal)

* Collège O’Sullivan (Québec)
Petit Séminaire de Québec
Séminaire Saint—Auguatin

* Séminaire de Sherbrooke
Institut Teccart Inc.
École de Musique Vincent—

Établissemunts privés non subventionnés

* ITistitut Control Date
* Collège Formatronique
* Institut d’informatique—bureautique

(Chicoutimi)
* Institut d’inforpa~tique—bureautique

(Sherbrooke) ~

* Collège d’informatique Marsan Inc.
* Collège de photographie Marsan
* Institut d’informatique de Québec Inc.

Établissements publics hors
cégeps

* Institut de techhologie
agro—alimentaire
(Saint—Hyacinthe)
(ITAA)

Établissements publics Établissements privés

d • Indy

Total: 35/46 Total: 21/25 Total: 7/22 Total: 1/10

• Établissements qui se sont dotés d’une politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages dans l’année qui a suivi la parution du rapport de la
Corisiion de l’évaluation en 1985—1956. . -

L Établissemeate qui ont été inscrits au répertoire des établissements de l’enseagnement collégial privé pour la première fois en 1986—198).
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rendent compte de la qualité de l’évaluation des ap

prentissages, car ils octroient, eux aussi, des uni

tés inscrites sur le bulletin cumulatif uniforme

(ECU), et le Ministre décerne aux étudiants et aux

étudiantes d’un certain nombre d’entre eux, soit

un diplôme d’études collégiales (BEC), soit un

certificat d’études collégiales (eEC). Ces

établissements ont été avisés plus tardivement de

procéder à l’élaboration d’une politique institution

nelle d’évaluation des apprentissages, ce qui expli

que leur nombre restreint dans la présente liste.

La Commission tient à noter la collaboration qu’elle

a obtenu de leur part, comme en font foi les tableaux

I et II.

1.1.2 Les établissements dont la politique est en projet

Cette rubrique regroupe deux types de documents.

Le premier type correspond aux projets qui ont été

présentés à la Commission sous cette appellation par

les établissements qui préféraient procéder par

étape dans l’élaboration de leur politique. En

soumettant un document de travail, ces établisse

ments souhaitaient obtenir les commentaires de la

Commission, ou tout simplement, lui faire part du

développement de leur politique. Le deuxième type

de documents correspond aux politiques que les éta

blissements concernés ont convenu de reconsidérer à

la suite d’un examen de la Commission qui y décelait

des lacunes majeures. Durant la dernière année, la

pratique voulait que les établissements informent

le Ministère de leur décision.



Tableau II

LISTE DES ~TMLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT COLLEGIAL DONT LA POLITIQUE EST EN PROJET (TOTAL: 22)

ttabli.aements publies gtablissements privés Ètablissemencs privés non subventionnés ftablissements publics

hors-cégeps

Cégep André—Laurendeau * Collège Bart Académie Centennale Inc. Institut de technolo—
* Cégep de la Caspésie * Collège Lasalle * Institut supérieur d’électronique (Montrés4 gie agricole (La

Cégep de Granby * Collège Français * Institut supérieur d’électronique (Québee)~ ) (Pocatière)
Cégep de Lévis—Lauzon * Instituts llerzing de Kontréal (Les) (ITA) ~

* Cégep de Katane * Institut d’informatique du Canada Ltée
* Cégep de 1’Outaouaia * Collège Inter Dec

Cégep de Rosemont * Informatique Multi—Hexa 2
Cégep de Saint—Hyacinthe * Collège technique de Itontréal Inc.
Cégep de Sherbrooke

~ Cégep de Sorel—Tracy

Total: 10/46 Total: 3/25 Total: 8/22 Total: 1/10

k gtablisse~nta qui n’avaient soumis ni politique, ni projet, lors de la parution du rapport de la Conniasion de l’évaluation en 1985—1986.
1, La Co~ission avait reçu ces projets au début de l’année 1986, mais l’exanen en avait été différé.
2. ttablisssmentg qui ont été inscrits su répertoire des établissements de l’enseignement collégial privé pour la première fois en 1986—1987.
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Une grande proportion des ajouts de cette liste

des établissements dont la politique est en projet

est due à la réponse positive des écoles privées non

subventionnées (50%). En effet, sept (7) de ces

établissements ont déposé un projet de politique au

cours de la dernière année, et cela, sans compter

ceux qui se sont dotés d’une politique considérée

satisfaisante. Dans le secteur public, quatre (4)

nouveaux établissements se sont ajoutés à cette

liste des projets, ainsi que trois (3) dans le

secteur privé subventionné. Soulignons enfin qu’il

y a, parmi ces deux types de projets, des politi

ques en projet depuis plus d’un an qui n’ont pas été

remplacées, à cette date, par un nouveau texte.

1.1.3 Lês établissements qui n’ont soumis ni politique, ni

prôjet

La troisième liste présente les établissements d’en

seignement collégial qui n’ont soumis ni politique,

ni projet. Comme mentionné précédemment, on peut

expliquer le fait qu’une assez grande proportion

d’établissements privés non subventionnés (32%) se

retrouvent dans cette catégorie. La Commission

s’inquiète cependant du fait que d’autres établis

sements n’ont encore soumis ni politique, ni projet,

tout en étant informés de l’obligation de se doter

d’une politique institutionnelle d’évaluation des

apprentissages. Il faut cependant ajouter les élé

ments suivants: l’un des établissements privés non

subventionnés qui se retrouve dans cette liste, est

inscrit au répertoire des établissements de l’en

seignement collégial privé pour la première fois



~co1e Beth Jacob
Format rad
Collège d’économique et d’administration

du Canada Cl)
Institut informatique appliquée du

Canada
Institut informatique appliquée de

I ‘Outaouaia
Institut informatique appliquée du

Saint—Laurent
Studio Salette Enr.

17)

~tablissementa publics
hors cégeps

Institut de tourisme et
d’hôtellerie du Québec
CITHQ)

Conservatoire de musique
de Chicoutimi

Conservatoire de musique
de Huli

Conservatoire de musique
de Montréal

Conservatoire de musique
de Québec

Conservatoire dû musique
de Rimouski

Conservatoire de musique
de Trois—Rivières

Conservatoire de musique
de Val d’Or

total; 1/46 Total: 1)25 Total: 7/22 Total: 8/10

1. gtablis.ement qui a étE inscrit au répertoire des établissements de l’enseignement collégial privé pour le première fois en 1986—1987.

o,

taab1isse.~nts publics

C~gsp de Joliette—De Lamaudière

Tableau III

LISTE DES £TAELISSENENTS D’ENSEIGNEMENT COLLgGW. QUI N’ONT SOUMIS NI POLITIQUE, NI PROJET (TOTAL:

~tablissements privés ~tablissements privés non subventionnés

Séminaire Saint—Georges
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en 1986—1987 (1); le Cégep de Joliette—De Lanaudière

a eu, à propos de sa politique, des contacts soutenus

avec la Commission à qui il a fait parvenir le calen

drier de travail qu’il s’est donné en vue de l’élabo

ration de celle—ci; finalement, en décembre 1986, le

Séminaire Saint—Georges informait la Direction de

l’enseignement privé, avec copie conforme à la Commis—

s ion, des différentes étapes franchies et à venir dans

l’élaboration de sa politique.

Outre les cent trois (103) établissements qui sont re

groupés dans les trois tableaux qui précèdent et qui

constituent, à un établissement près (2), l’ensemble

du réseau collégial actuel, cinq (5) autres établisse

ments donnent des cours qui correspondent à cet ordre

d’enseignement

En résumé, vingt—huit (28) établissements se sont nou

vellement dotés d’une politique considérée satisfaisante:

onze (11) publics, neuf (9) privés subventionnés, sept (7)

privés non subventionnés et un (1) public hors—cégeps.

Quant aux projets, quatorze (14) établissements en ont

soumis un au cours de l’année 1986—1987: quatre (4)

publics, trois (3) privés subventionnés, sept (7) pri

vés non subventionnés.

1. Cet établissement est le Collège d’économique et d’administration du
Canada (voir tableau III).

2. Le collège Saint—Jean—Vianney prévoit d’ici peu ne plus offrir l’en
seignement collégial.

3. Deux (2) de ces établissements relèvent d’un régime pédagogique eu
ropéen (Collège Marie—de—France et Collège Stanislas). Un autre
accorde des unités par l’intermédiaire d’un cégep (École supérieure
de danse). Les deux suivants dispensent des programmes—maisons en
vertu de l’article 44 sur la Loi de l’enseignement privé, programmes
ne permettant pas d’inscrire des unités au ECU (L’Institut canadien
des valeurs mobilières et l’Association de l’immeuble du Québec).
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Pour leur part, dix—sept (17) établissements n’ont

encore soumis ni politique, ni projet: un (1) pu

blic, un (1) privé subventionné, sept (7) privés

non subventionnés et huit (8) publics hors—cégeps.

1.2 Où etiêst l’eùsemble du réseau collégial?

1.2.1 Au regarddas établissements

Le tableau IV illustre, à la fois, l’état actuel

de l’ensemble du réseau selon la catégorie de po

litiques et les changements intervenus depuis le

dernier rapport annuel.

En 1986—1987, 76% des établissements publics

ont une politique satisfaisante, ce qui repré

sente un gain de 24% par rapport à l’an passé,

et 2% n’ont soumis ni politique, ni projet, jusqu’à

ce jour.

Pour les établissements privés subventionnés, la

proportion de ceux qui se sont dotés d’une politi

que satisfaisante passe de 52% en 1985—1986 à 84%

en 1986—1987, ce qui constitue un gain de 32%. Â
l’inverse, la proportion d’établissements de ce

secteur qui n’avaient soumis ni projet, ni politique,

passe de 26% à 4%.

Pour les établissements privés non-subventionnés,

rejoints plus tardivement, la situation est dif

férente. Ainsi, en 1985—1986, sauf exception

1. L’Académie Centennale avait présenté des documents dont l’exa
men avait été différé (voir tableau II).



Tableau IV

Répartition en nombres et en pourcentages des établissements du réseau collégial selon la catégorie de
politiques et selon le type d’établissements, pour 1985—1986 et 1986—1987.

Catégorie Politique satisfaisante Politique en projet Ni politique ni projet Total

gtablis—
sements 1985—1986 1986—1987 1985—1986 1986—1987 1985—1986 1986—1987 1985—1986 1986—1987

Publics 24 (52%) 35 (76%) 13 (28%) 10 (22%) 9 (20%) 1 (2%) 46 (100%) 46 (100%)

Privés subventionnés 12 (52%) 21 (84%) 5 (22%) 3 (12%) 6 (26%) 1 (4%) 23 (100%) 25 (100%)

Privés non subventionnés 0 (0%) 7 (32%) 0 (0%) 8 (36%) 22 (100%) 7 (32%) 22 (100%) 22 (100%)

Publics hors—cégeps 0 (0%) 1 (10%) 1 (10%) 1 (10%) 9 (90%) 8 (80%) 10 (100%) 10 (100%)

Total 36 (36%) 64 (62%) 19 (19%) 22 (21%) 46 (45%) 17 (17%) 101 (100%) 103 (100%)
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la totalité de ces établissements n’avaient soumis

ni politique, ni projet. Depuis, 32% de ceux—ci

se sont dotés d’une politique satisfaisante et

36% ont déjà élaboré un projet qui a été déposé.

Dans le cas des projets, la Commission a adressé

ses commentaires à chacun des établissements concer—

nés et leur a rendu visite s’ils le désiraient.

Quant aux établissements publics hors—cégeps, on

remarque qu’ils se sont dotés d’une politique dans

une proportion de 10% seulement alors que 80%

n’ont encore soumis ni politique, ni projet. Or,

au même titre que les autres établissements, ceux—

ci octroient des unités qui sont inscrites au BCU,

et leurs étudiants et étudiantes peuvent obtenir des

dipltmes d’études collégiales (DEC). Par conséquent,

la Commission croit qu’ils doivent répondre, eux

aussi, à l’article # 31 du Règlement sur le régime

pédagogique, et il est urgent qu’ils soient infor—

més de cette obligation.

1.2.2 Au regard .dela population étudiante

Le fait d’avoir une politique n’a pas le même im

pact selon que l’établissement accueille un nombre

plus ou moins grand dtétudiants et d’étudiantes.

En effet, les établissements publics comptent à

eux seuls plus de 85% de la population étudiante.

Dans le tableau V, on observe une situation

à peu pràs analogue pour les établissements
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Tableau V

Répartition en nombres et en pourcentages des étudiants et étudiantes du réseah
collégial selon la catégorie de politiques et le type d’établissements, en 1986—
1987.

~atégorie Politique Politique Ni politi— Total

Établisse—~~--..~ satisfaisante en projet que ni
ments projet

Publics 110 031 (80%) 25 334 (19%) 1 766 (1%) 137 131 (100%)

Privés subventionnés 15 126 (78%) (4) 3 400 (18%) 869 (4%) 19 395 (100%)

Privés nonS - (2) 917 (39%) 940 (40%) 497 (21%) 2 354 (100%)
subventionnes

Publics hors—cégeps ‘~3) 563 (33%) 340 (20%) 803 (47%) 1 706 (100%)

Total 126 637 (79%) 30 014 (19%) 3 935 (2%) 160 586 (100%)

1. Ces données proviennent du ministère de l’Enseignement supérieur et de la
Science (Direction générale de l’enseignement collégial). Elles sont ins
crites dans le système d’information sur la clientèle au collégial (S.I.C.C.).
Elles correspondent aux effectifs de l’automne 1985.

2. Ces données proviennent du ministère de l’Enseignement supérieur et de la
Science (Direction de l’enseignement privé). Elles correspondent aux effec
tifs de l’automne 1986. Elles ne sont pas encore officielles.

3. Ces données proviennent du ministère de l’Enseignement supérieur et de la
Science (Direction générale de l’enseignement collégial). Elles correspon
dent aux effectifs de l’automne 1985.

4. Ces données ne comprennent pas l’effectif de l’tole commerciale du Cap
qui n’était pas intégrée au réseau collégial à cette époque.

5. Faute d’être disponibles, les données relatives à l’effectif de l’éta
blissement Formatrad ne sont pas comprises ici.
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publics et les établissements privés subventionnés,

c’est—à—dire que dans un cas comme dans l’autre,

3 étudiants et étudiantes sur 4 sont couverts par

une politique. Celle—ci constitue une garantie

supplémentaire de la valeur des unités qui sont

inscrites au ECU et de la valeur des diplômes qui

sont décernés

La situation des établissements privés non subventionnés

et des établissements publics hors—cégeps diffère de la

précédente. En effet, pour ces deux types d’établis

sements, environ 1 individu sur 3 est couvert par une

politique. Toutefois, si l’on considère la catégorie

des établissements dont la politique est en projet,

on doit noter que le développement est plus avancé

dans le premier type que dans le second avec une pro

portion de 40% contre 20%.

Bref, la plus grande partie de la population étu

diante du réseau collégial (79%) est maintenant cou

verte par une politique institutionnelle d’évaluation

des apprentissages, à savoir 126 637 individus. La

Commission estime toutefois qu’il y a encore un trop

grand nombre d’étudiants et d’étudiantes (33 949)

qui fréquentent un établissement qui n’a pas encore

adopté une telle politique.
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2.0 LE CONTENU DES POLITIQUES INSTITUTIONNELLES D’ÉVALUATION DES AP

PRENTISSAGES

2.1 Les principales tendances des politiques

À de rares exceptions près, les principales tendances des

politiques institutionnelles d’évaluation des apprentis

sages analysées en 1986—1987 sont les mêmes que celles

relevées dans le dernier rapport annuel.

2.1.1 Les objectifs et les orientations des politiques

Essentiellement, les princ{paux objectifs des

politiques sont les suivants:

— assurer la qualité de l’évaluation des appren

tissages de manière à ce que le diplôme d’État

sanctionne réellement l’atteinte des objectifs

des programmes;

— informer les différentes composantes de l’éta

blissement et le milieu des pratiques du collège

en matière d’évaluation des apprentissages;

— préciser les droits et les responsabilités de

chacun des agents concernés par le processus

d’évaluation;

— assurer la cohérence des pratiques d’évaluation

à l’intérieur du collège, en fournissant un

guide à toutes les parties concernées;
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— établir la portée, les orientations et les

principes de l’évaluation, ou parfois, indiquer

les relations entre ceux—ci et les règles

énoncées dans la politique;

et, finalement, un objectif partagé par un plus

petit nombre de collèges:

— identifier les conditions, les règles et procé

dures susceptibles de favoriser la qualité de

l’évaluation sornmative et celle de l’évaluation

formative.

Quant aux orientations des politiques, elles se

traduisent de différentes façons.

Les collèges font part de la conception de l’éva

luation qui oriente leur politique. Pour eux,

l’évaluation est avant tout un jugement à porter

sur l’atteinte des objectifs des cours. Ces ob

jectifs, comme le mentionnent un bon nombre de

collèges, sont inscrits dans les plans de cours

et doivent être en concordance avec ceux des

plans—cadres des Cahiers de l’enseignement collé

gial. Cela contribue à soustraire l’évaluation

sommative à l’arbitraire et l’injustice. Mais,

pour la majorité des collèges, s’ajoute à l’éva

luation sommative, l’évaluation formative qui,

elle, permet l’amélioration des apprentissages.
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La plupart des politiques mettent aussi au nombre

de leurs orientations celle de la formation fon

damentale. De plus, un certain nombre d’établis

sements spécifient que l’évaluation fait partie

intégrante du processus d’enseignement et d’ap

prentissage et préconisent une évaluation qui se

fait tout au long des activités d’apprentissage.

Ils reconnaissent la compétence du personnel en

seignant en matière d’évaluation, mais cette com

pétence doit se situer à l’intérieur des règles

établies par la politique institutionnelle, la

politique départementale le cas échéant, et le

plan de cours.

2.1.2 L’évaluation sommative et l’évaluation formative

La •presque totalité des collèges énoncent leur

conception de l’évaluation sommative et de l’éva

luation formative, ainsi que leur intention d’en

tenir compte dans leurs pratiques évaluatives.

Concernant l’évaluation sommative, un bon nombre

de règles inscrites dans les politiques devraient,

pour la plupart des collèges, se retrouver dans les

plans de cours. Ceux—ci devraient aussi faire état

des objectifs dont on veut vérifier l’atteinte,

informer les étudiants sur les modes d’évaluation,

le nombre et les moments où les évaluations auront

lieu ainsi que les pourcentages qui leur seront

attribués. Des précisions sur la pondération at

tachée à certains objectifs spécifiques y seront
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aussi ajoutées, particulièrement lorsque l’atteinte

de ceux—ci est primordiale pour la réussite d’un

cours. De plus, les collèges s’engagent, par leur

politique, à apporter toute l’attention requise

au processus de vérification des plans de cours

afin qu’ils soient rédigés en conformité avec

l’article 1! 23 du Règlement sur le régime pédago

gique du collégial, et que les objectifs qui y

sont spécifiés soient en concordance avec ceux

inscrits dans les plans—cadres des Cahiers de

l’enseignement collégial. Dans certains cas, le

souci d’une évaluation sommative rigoureuse fera

appel à la concertation des enseignants et ensei

gnantes d’une même discipline ou d’un même cours,

afin que ceux—ci s’entendent sur les objectifs à

atteindre ou sur les modalités de l’évaluation.

Pour la plupart des collèges ce souci d’une évalua

tion sommative rigoureuse se double d’une forte

préoccupation pour une évaluation qui soit aussi

formative. Parfois, cette préoccupation est for

mulée comme un droit de l’étudiant à être rensei

gné sur son processus d’apprentissage. Ici, l’éva

luation est orientée vers la notion de «rétroaction»

qui permet à l’étudiant et à l’étudiante de prendre

connaissance de ses forces et de ses faiblesses, afin

de se réajuster face à son processus d’apprentissa

ge si cela est nécessaire. Les moyens retenus pour

ce faire sont surtout l’annotation des copies, et

l’indication d’un délai qui se veut <(raisonnable))

pour la remise des travaux et examens corrigés,
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afin que le réajustement se fasse rapide

ment.

Parfois, les modalités d’évaluation formative

sont prévues dans le plan de cours. Un bon nom

bre de collèges retiennent aussi l’aide pédago

gique individuelle pour soutenir ltétudiant et

l’étudiante en difficulté d’apprentissage ou

agissent de façon préventive en se donnant comme

règle de leur fournir suffisamment d’informa

tion sur leurs chances de réussite d’un cours

avant que la période d’abandon ne soit expi

rée. Notons aussi que quelques établissements

d’enseignement professionnel ont recours à un

enseignement individualisé qui comporte diffé

rents éléments de l’évaluation formative.

2.1.3 Lés responsabilités

Sauf pour les établissements de taille plus mo

deste où les départements sont parfois inexis

tants, pour la plupart des collèges, l’évaluation

est une responsabilité qui s’exerce à trois

niveaux: les enseignants et enseignantes, le

département, ainsi que la direction générale et

pédagogique. Quelques collèges indiquent un qua—

trième niveau, celui des étudiants et des étu

diantes.

De fait, même quand on ne l’annonce pas, une bon

ne part des collèges mettent les étudiants et
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les étudiantes au nombre des responsables de

l’évaluation. Les principales responsabilités

qu’on leur attribue sont de réaliser les activi

tés prescrites, de voir à ce que leurs droits

soient respectés et de s’informer de tout ce qui

regarde~ entre autres, en prenant

connaissance de la politique. À ces responsabi

lités sont associés des droits. Les politiques

mentionnent notamment le droit à la révision des

notes, à la confidentialité du dossier scolaire,

à l’information sur la façon d’être évalué et à

la remise rapide des résultats. Sans être formel

lement déclarés, d’autres droits des étudiants et

étudiantes, n’en sont pas moins préservés par les

politiques. En effet, la qualité de l’évalua

tion des apprentissages étudiants est le but

ultime des politiques, et il est largement énoncé

dans les objectifs, principes et orientations de

chacune d’entre elles.

Aux enseignants et enseignantes, on reconnatt

l’autonomie dans la têche de l’évaluation, du

moment que cela se situe à l’intérieur des li

mites définies par la politique institutionnelle,

par la politique de leur département — le cas

échéant — et par leur plan de cours qu’un méca

nisme permet parfois d’ajuster en cours de ses

sion. Ce plan est le principal instrument par

lequel le personnel enseignant informe les étu

diants et les étudiantes, et rend compte au col

lège, entre autres, des objectifs des cours et de

la manière dont ils sont évalués.
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C’est le département qui, dans certains cas, véri

fie et approuve ces plans de cours, cela à l’inté

rieur d’une politique départementale de l’évalua

tion des apprentissages, elle—même approuvée par

la Direction des services pédagogiques. En effet,

une bonne partie des établissements ayant des dé

partements leur demandent de se doter d’une telle

politique. Quoi qu’il en soit, il revient au dé

partement de veiller, notamment, à déterminer les

objectif~ propres à sa discipline et à réglementer

l’ensemble du processus d’évaluation dans les cours

dont il a la responsabilité.

C’est cependant à la Direction des services pédago

giques que revient le plus souvent la tâche de vé

rifier et d’approuver les plans de cours. Outre

cette responsabilité, et celle d’approuver les po

litiques départementales, il lui incombe de veiller

à l’application générale de la politique institution

nelle et à sa diffusion, de créer et de fournir les

outils ou services nécessaires aux différentes com

posantes du collège. C’est souvent à elle aussi

que revient la responsabilité de recevoir les com

mentaires concernant les modifications à apporter

à la politique et, par la concertation des différen

tes instances, de procéder à sa révision.

Une autre instance qui n’est pas nécessairement

nommée dans les documents analysés joue pourtant

un rôle—clé dans les politiques. Il s’agit du

Conseil d’administration qui a la responsabilité

d’adopter la politique avant sa mise en application,
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de même que toute modification qui y sera apportée.

D’ailleurs, la Commission s’assure de cette adop

tion par le Conseil d’administration lorsque la

politique est considérée comme satisfaisant aux

exigences de son cadre d’analyse pour l’examen des

politiques institutionnelles d’évaluation.

2.1.4 L’élaboration des politiques et la concertation

Certains collèges mentionnent que la consultation

et la concertation sont à la base de leur politique,

et que celle—ci est le résultat d’une réflexion

collective. Quelques autres font part de certaines

modalités de ce processus: exploration des prati

ques d’évaluation en vigueur dans l’établissement

ou création d’un comité représentatif des différen

tes composantes. Finalement, certaines politiques

spécifient que les instances concernées par la ré

vision du document seront consultées, ou même que

l’on tentera d’obtenir un consensus de ces derniè

res avant toute modification.

2.1.5 La formation fondamentale et la qualité de la lan

gue

La plupart des collèges mettent de l’avant la for

mation fondamentale dans leur politique. Certains

la définissent comme le développement intellectuel,

personnel et social des étudiants et des étudiantes,

et d’autres la relient à des apprentissages concer

nant la qualité de la langue, la présentation
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méthodique des travaux, les méthodes de résolution

de problème, la pensée critique, etc.

Cela dit, la formation fondamentale ne tient pas

une place équivalente dans chacune des politiques.

Pour certaines, elle fait partie des buts poursui

vis par leur établissement. Quelques—unes vont

plus loin en affirmant que les apprentissages qui

y sont reliés devraient être évalués. Mais dans un

cds comme dans l’autre, les liens établis avec

l’évaluation ne sont présents que de façon excep

tionnelle. D’autres ~choisissent d’en faire l’objet

d’une évaluation formative constante compte tenu

de la difficulté de l’évaluer de façon sommative.

Exceptionnellement, certains prévoient approfondir

ce thème et modifier alors leur politique en con

séquence.

Comme pour les politiques analysées dans le rapport

1985—1986, la qualité de la langue constitue à peu

près le seul élément de la formation fondamentale

que les politiques actuelles concrétisent dans

des règles précises.

2.1.6 L’ampleur des politiques institutionnelles d’évalua

tion des apprentissages

Les politiques institutionnelles d’évaluation des

apprentissages portent sur l’enseignement régulier.
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Ce n’est qu’exceptionnellement que les collèges

mentionnent tenir compte de l’éducation des adultes

dans les différentes dimensions de leur politique;

et quand ils le font, il s’agit d’une brave référen

ce sur un point particulier. De plus, ces politiques

sont souvent silencieuses sur la reconnaissance

des acquis extrascolaires des adultes.

Sur tas deux points que sont l’éducation des adultes

et la reconnaissance des acquis extrascolaires, la

Commission croit devoir insister pour qu’ils soient

couverts par la politique d’évaluation des appren

tissages, puisque. ce sont deux voies qui permettent

aux établissements du réseau collégial d’accorder

des unités qui sont inscrites au bulletin cumulatif

uniforme (ECU).

Un autre point sur lequel les politiques auraient

avantage à être plus explicites concerne les stages

prévus dans les programmes de formation profession

nelle. En effet, ceux—ci nécessitent des modalités

propres d’évaluation compte tenu de leur particula—

rite.

Toutefois, une ébauche de développement se dessine

quant à l’ampleur des politiques. Un collàge (1)

s’est déjà doté d’une politique de l’éducation

des adultes qui a été soumise à l’examen de

1. Il s’agit du Collège Narie—Victorin.
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la Commission. Quelques autres mentionnent leur

intention d’en produire une ou de préciser les mo

dalités de reconnaissance des acquis extrascolaires

qui prévaudront dans leur établissement. La Commis

sion a aussi reçu, au cours de l’année 1986—1987,

un ajout à une politique qui permet au collège con

cerné de reconnaître certaines activités étudian

tes. De plus, quelques collèges prévoient faire ce

type d’ajout. Tous ces indices permettent de croire

que l’ampleur des politiques sera vraisemblablement

l’objet de développement au fur et à mesure que les

établissements mettent leur politique en oeuvre.

2.1.7 Le mécanisme de révision

Dans une large majorité, les établissements se sont

dotés d’un mécanisme de révision de leur politique,

et plusieurs parmi eux mentionnent aussi une procé

dure d’amendement annuel.

Lors de cette révision ou de ces amendements à la

politique, les établissements prévoient la partici

pation de leurs différentes composantes, ou du

moins la consultation de celles—ci. Quelques—uns

mettent en place des mécanismes pour recevoir

les commentaires ou les demandes de révision.

Néanmoins, seulement quelques établissements men

tionnent qu’ils procéderont à un bilan préalable

1. Il s’agit du Petit séminaire de Québec.
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à cette révision, ainsi que les grandes lignes de

celui—ci. Quelques—uns annoncent, pour leur part,

que la révision servira à vérifier l’atteinte des

objectifs de l’établissement ou des programmes

qu’ils offrent.

Signalons que la révision est à peu près le seul

point qui présente des différences entre les

politiques de 1986—1987 et celles de 1985—1986. En

effet, cet élément se retrouve presque toujours

dans les nouvelles politiques, alors que ce n’était

pas le cas dans celles de l’an dernier. Notons que

la Commission ne tenait pas ce critère comme indis

pensable pour considérer une politique satisfaisan

te. Elle le mentionnait toutefois comme un élément

souhaitable dans ses rapports d’examens.

2.2 Lêslacanes majeures des textes considérés incomplets

Une autre façon de rendre compte des politiques est d’iden

tifier les lacunes qui ont amené la Commission à considérer

des textes comme incomplets. Dans tous les cas, les vingt—

six (26) établissements d’où provenaient ces textes ont

convenu de retirer leur politique et de la tenir pour un

«projet» à retravailler. Les rapports d’examens permet

tent d’identifier quatre lacunes majeures de ces documents

depuis le 1er juillet 1985, et la plupart en comptaient

plus de deux.
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2.2.1 L’absence d’objectifs explicites

La très grande majorité des textes considérés in

complets ne formulent pas les objectifs que l’éta

blissement entend poursuivre à l’aide de sa politi

que d’évaluation des apprentissages, le font de

façon diffuse, ou encore, présentent les objectifs

de l’établissement en matière de formation. Pour

tant, compte tenu du caractère public de la politi

que, les objectifs en matière d’évaluation consti

tuent, de la part de l’établissement, un engage

ment formel à maintenir des exigences de qualité

sur ce plan. Ce sont eux qui orientent, encadrent

et soutiennent les pratiques d’évaluation. Ils

constituent aussi des points de repère par rapport

auxquels l’établissement effectuera des redresse

ments le cas échéant. Les objectifs sont donc

essentiels à une véritable politique.

2.2.2 L’absence d’une conception de l’évaluation des

apprentissages

Une deuxième lacune majeure est l’absence presque

totale d’une conception de l’évaluation des appren

tissages et des valeurs qui la sous—tendent:

«Une politique doit préciser dans quel esprit l’on

cherchera à atteindre les objectifs» ~, et on

1. L’examen des politiques institutionnelles d’évaluation et de
leur mise en oeûvre: le cadre d’analyse de la Commission de
l’évaluation, Conseil des collèges, juin 1984, p. 7.
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doit relier ceux—ci aux valeurs que respecte

l’établissement. C’est de cette façon que la p0—

litique permet la convergence des énergies de

l’ensemble des personnes visées par elle. Dans

la presque totalité des textes incomplets des

établissements privés non subventionnés, cette

lacune se traduit par l’absence d’une conception

de l’évaluation critériée, &est—à—dire centrée

sur l’atteinte des objectifs d’un programme d’~tat.

En effet, il n’y est fait aucune référence aux plans—

cadres des Cahiers de l’enseignement collégial et

à l’article 11 23 du Règlement sur le régime péda—

gogiqtiê du côllégial. Ces collèges se réfèrent

plutôt presqu’exclusivement aux attentes du marché

du travail.

2.2.3 L’absenôe ou le partage confus des responsabilités

Une troisième lacune est l’absence d’identifica

tion des responsabilités en matière d’évaluation,

notamment à l’égard des plans de cours, ou la confu

sion dans celles—ci. Pour la Commission, la politi

que jouera davantage son rôle de charte des droits

et devoirs de chacune des instances concernées par

l’évaluation, et sa mise en oeuvre sera d’autant

mieux assurée, que le partage des responsabilités

sera établi clairement.

2.2.4 L’absence de règles d’application

La Commission a aussi constaté qu’un certain nom

bre d’établissements ne prévoient à peu près
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aucune règle d’application. Certaines règles de

base sur la notation, la correction de la langue,

l’évaluation continue ou la révision des notes

constituent des exemples de balises pour réaliser

les objectifs et poursuivre les orientations de

la politique. Par conséquent, elles doivent être

énoncées dans la politique dont elles forment

la partie la plus concrète. Elles servent de

guide dans la fonction d’évaluation et de point

de référence pour préciser les droits et devoirs

des différentes composantes du collège.

En somme, pour la Commission, une politique qui

n’avait pas d’objectifs, pas de conception de

l’évaluation qui garantisse que les apprentissages

évalués par l’établissement correspondent à des

programmes d’gtat, pas de partage clair des respon

sabilités, et pas de modalités d’application, ne

pouvait être considérée satisfaisante.
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3.0 LES ~L~MENTS À APPROFONDIR À L’INTgRIEUR DES POLITIQUES INSTI

TUTIONNELLES D’gVALUATION DES APPRENTISSAGES

La Commission a souligné plus haut l’importance d’étendre les

politiques d’évaluation des apprentissages à l’tducation des

adultes ainsi qu’à la reconnaissance des acquis extrascolaires,

de façon à ce que l’on puisse aussi garantir la vàleur des

diplômes qui sont obtenus à la suite de ces apprentissages. La

Commission compte faire des recommandations au Conseil des

collèges en ce sens au cours de la prochaine année. Elle tient

aussi à faire part, ici, de ses préoccupations à l’égard de

deux autres éléments qui devraient être approfondis dans les

politiques.

3.1 L’éflj.uatioù dè la formation fondamentale

Bien que la formation fondamentale soit à la base même

de l’ordre d’enseignement collégial, les politiques en

livrent une définition vague et ambigu~. Il s’ensuit

une absence presque complète des modalités permettant de

l’évaluer, hormis le cas de la langue et de la présenta

tion des travaux.

Les établissements auraient avantage à mieux définir

le concept de formation fondamentale dans leur politi

que, ainsi que les apprentissages qu’elle suppose, afin

d’en tenir compte dans les objectifs à formuler dans le

plan de cours. Cette étape franchie, les établissements

pourraient plus facilement montrer selon quelles modali

tés ils entendent évaluer cette formation fondamentale.
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Malgré le peu d’élaboration sur l’évaluation de la for

mation fondamentale dans les politiques actuelles, ce

thème est appelé à se développer à la faveur des échan

ges suscités par l’établissement des politiques insti

tutionnelles d’évaluation des apprentissages. D’ailleurs,

plusieurs collèges sont déjà engagés dans cette voie.

3.2 L’évaluation formative

Bien que la grande majorité des établissements énoncent

leur conception de l’évaluation formative et leur inten

tion d’en tenir compte dan~ leurs pratiques évaluatives,

peu ont vraiment élaboré, dans leur politique, sur les

modalités qui permettent de la concrétiser et de la pro

mouvoir.

Pour la Commission, le développement de l’évaluation for

mative devrait être considérée comme une question prio

ritaire pour l’enseignement collégial. Ce type d’évalua

tion pourrait améliorer la qualité de l’apprentissage, et

par conséquent, contribuer à diminuer la proportion d’échecs

et d’abandons que l’on retrouve dans cet ordre d’enseigne

ment. D’ailleurs, cette évaluation — et c’est là un pro

grès — est souvent considérée par les collèges, comme une

aide aux étudiants et étudiantes en difficulté d’apprentis

sage ou comme un moyen qui favorise la prévention des

échecs.
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En fait l’évaluation formative et l’évaluation sommative se

complètent, bien qu’elles correspondent à deux rôles diffé

rents des établissements d’enseignement: celui de former

et celui de sanctionner. Quoique différents, ces deux

rôles n’entrent pas en contradiction parce qu’ils se jouent

à des moments différents: le premier, en cours d’apprentis

sage; le second, lorsque les objectifs sont censés être at

teints. Mais, des moyens devront être développés afin de

poursuivre le développement de cette évaluation formative.

Ces moyens pourront être de différents types. Il s’agira,

pour le personnel enseignant et non enseignant, de cours de

perfectionnement en matière d’évaluation, particulièrement

formative. On verra aussi à accroître la concertation entre

les départements et à l’intérieur de ceux—ci en vue de venir

en aide aux étudiants et étudiantes en difficulté d’appren

tissage. Ii faudra penser à reconsidérer le financement à

attribuer à ce point en tenant compte des priorités de

l’établissement. Bien sur, des politiques ont déjà prévu un

certain nombre de choses dans ce sens, mais la dimension for

mative de l’évaluation reste un immense domaine encore en

friche.

C’est en pensant entre autres à ces deux thèmes qui pré

cèdent, que la Commission voit dans les politiques

institutionnelles d’évaluation des apprentissages un ins

trument de développement pour les collèges.
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Conclusion

Une majorité des établissements du réseau collégial, 64 sur 103, se

sont maintenant dotés d’une politique institutionnelle d’évaluation

des apprentissages considérée satisfaisante par la Commission de

l’évaluation. Ces établissements se répartissent comme suit: 76%

dans le secteur public, 84% dans le secteur privé subventionné, 32%

dans le secteur privé non subventionné, et, 10% dans le secteur pu

blic hors—cégeps. Par leur politique, ces établissements annoncent

que les apprentissages qu’ils évaluent correspondent à des programmes

d’État, et ils assurent le public de la qualité de l’évaluation qui

est faite de ces apprentissages. Ainsi, ils garantissent la valeur

des dipltmes qu’ils recommandent au Ministre de décerner.

Nais, deux ans après l’échéance fixée par le Ràglement sur le régime

pédâgogique dû collégial, le solde est encore trop élevé. En fait,

trente—neuf (39) établissements n’ont pas encore de politique. Ce

la signifie que 33 949 étudiants et étudiantes du réseau collégial

ne sont pas encore couverts par une politique d’évaluation des ap

prentissages: 27 100 dans le secteur public, 4269 dans le secteur

privé subventionné, 1437 dans le secteur privé non subventionné, 1143

dans le secteur public hors—cégeps. En octobre 1986, le Conseil des

collàges adressait déjà un avis au Ministre le saisissant de la si

tuation et lui demandant d’intervenir. La Commission rappelle l’im

portance de s’assurer que tous les établissements qui inscrivent des

unités au bulletin cumulatif uniforme et recommandent l’émission des

dipl6mes se dotent d’une politique institutionnelle d’évaluation des
(1)apprentissages

1— Voir Conseil des co11~ges, L’établissement des politiques insti—
tutiônnellesd’éûaluatioù desapprentissages dans les collèges,
Avis au ministre de l’Enseignement supérieur et de la Science,
octobre 1986, 4 p.
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Pour les collèges, le fait d’attester publiquement leurs objectifs

en matière d’évaluation des apprentissages, et les droits et devoirs

qui en découlent, est déjà un pas dans le sens d’une garantie de la

qualité de cette évaluation. Mais encore faut—il que ces collèges

mettent leur politique en application, et en rendent compte. La

Commission de l’évaluation a le mandat d’examiner cette mise en

oeuvre des politiques, ce qu’elle compte entreprendre dès l’automne

lg87.

Cependant, les politiques institutionnelles d’évaluation des appren

tissages ne peuvent, à elles seules, garantir la qualité de l’éva

luation en enseignement collégial. En outre, les apprentissages

sont fortement tributaires des conditions qui les entourent. Aussi,

maintenant que l’on a trouvé une façon de développer l’évaluation

sous une forme qui respecte les particularités du réseau collégial,

est—il nécessaire d’étendre le champ d’application des politiques

institutionnelles d’évaluation aux dimensions importantes de l’éta

blissement, tels que les services, les programmes, les enseignements,

les personnels, etc. Déjà, en janvier 1985, le Conseil des collèges

avait adressé un avis au Ministre où on lui soulignait la nécessité

d’amener les collèges à élaborer des politiques dans leurs divers

secteurs d’activités. À la demande du Ministre, la Commission pro

posera bient6t au Conseil un nouvel avis sur le sujet.
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